[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-vadalle le 
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Préfecture de la Charente









16000 ANGOULEME

Objet :

Exploitation d’une carrière à ciel ouvert sur la 

commune d’AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Préfet,

Concernant la demande de Monsieur MANAT que vous m’avez transmis en avril 2005, je vous confirme ne pas pouvoir émettre d’avis sur ce projet de réhabilitation compte tenu qu’il s‘agit de transformer cette ancienne carrière en site de stockage de déchets professionnels.

Ce projet ne me semble pas compatible avec le plan départemental d’élimination des déchets, et les règles de salubrité et de santé publique en matière de stockage des déchets.  

Il m’est impossible d’émettre un quelconque avis alors que la qualification et la quantification des déchets ne sont pas clairement énoncées dans ce dossier, ainsi que les dispositifs de contrôle et de suivis.

Je vous prie respectueusement de bien vouloir soumettre ce projet à une procédure de création de centre de stockage de déchets et non pas une simple procédure de remise en état d’un site d’exploitation de carrière. 

Je reste à votre entière disposition,

Veuillez agréer, Monsieur Le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT

�EMBED Unknown���








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle  Tel : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac.vadalle @wanadoo.fr

Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-va
(Permanence Téléphonique les Lundi 13h30 à 18h00 - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
cour2005.123.doc

_1058938084

